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LE CONSEIL
DU NOTAI RE
FRÉDÉRIC ROUSSEL
Notaires Lille
membre du Groupe Monassier

Où loger
son immobilier
d'entreprise ?

Le choix dc logci son iminobi
lier dentreprise dans son patri-
moine prive ou professionnel
doit etre fait avant I achat avec
sonnotaiic

Faire acquerir l'immeuble
par la societé
Lentrepnse passera en charges
d exploitation les intel cts
d'emprunt et la quote-pirt
annuelle d amortissement des
parties amortissables (cons-
ti action amenagements) sul
des durées correspondant a la
duree de vie de ses composants
(murs toiture cloisonnements
fluides ) Cette chai ge u a en
decioissant au fil du temps
(moins d amortissements
moins d intérêts) etseloignera
de la valeur locative

Le lesultat dexploitation est
affecte par cette difference Cela
aura un impact lors de la ces-
sion del entreprise car pris en
compte poui dctciininci pai
tiellementlepnx leiesultat
- de ce fait surévalue - doit être
retraite a la baisse Comme
lentreprise est souvent valor!
sec pai un multiple d EBE ou
de resultat I impact peut etre
considérable '

Comment coi i igci cette vul
nerabilite ' Tout simplement
en créant une SCI filiale de la
societe dexploitation La filiale
immobiliere est liee a sa mere
pai un conti at dc bail avec un
loyer a la valeur locative Ce
loyer constitue une charge
régulière pour I entreprise et
i end son i cs ultat d exploitation
lealiste

L alternative consistant a
financer I investissement par
voie de credit bail ne change
neil a ces piincipcs

La vraie question est de
savoir si en agissant ainsi on
facilite ou non, a terme la trans
mission de I entiepiise La
réponse est claire sauf pour
des raisons liées au caractère
indissociable entre exploitation
ct batiment d exploitation
I immeuble constitue une
charge pour I entreprise, et non
un centre de profit La presence

de I immeuble au bilan i end
donc plus difficile la cession
car le prix sera souvent plus
eleve, maîs déconnecte des
iesultatsdexploitation Cela
peut rendre loperation irréali-
sable car non fmançable

La solution passera alors par
une fîlialisationde lexploitation
par la societe (qui devient un hol-
ding), maîs en gardant I immeu-
ble a I actif de son bilan Cehol
dmg ccdci a ultci ic ui cmcnt les
titres de la societe d exploitation
et I entrepreneur gardera les
titres du holding soumis a I IS
devenu patrimonial, et piopue
tau e de I immeuble

La solution patrimoniale
La vi aie question cst comment
nnancei I achat, surtout quand
on dispose personnellement de
peu de liquidités ? Le banquier
calcule le risque (et le taux
d intel et) en fonction de la qua
lite du locataire (lentreprise de
notre client entrepreneur)

Dans la plupart des cas nul
besoin de se lancei dans des
« montages » complexes diffi-
cilement démontables enga-
geant sur de longues durées
sans i emission Retenons q ue
plus la solution retenue sera
simple et lisible mieux elle
pourra etre financée etamom-
di e co ut d ingcmci ic j undiq ue
financieie comptable et fiscale

Un schema simple ' L'entre-
preneur constitue une SCI sou
miscalIS.afaiblceapital icpaiti
(exemple) SO % poui lui et 20 %
pourlasocietedexploitanon La
SCI empruntera a la banque de
SO a 100 % du financement de
I achat, et la societe d exploita
non avancera en compte cou-
rant d associe dans la SCI ladiffe-
rence et les frais dachat Cette
avance est un acte « normal » de
gestion pour autant que I avance
soit rémunérée a des conditions
demarche etquelebailsoitfaita
lavalcui locative i celle

La societe dexploitation sera
remboursée plus tard de son
avance et s enrichira de la reva-
lonsation dcs paits que l l e
détient Lois de la cession de
['entreprise le cédant laissera le
choix au repreneur d acquerir
ou non la SCI Silcccssionnaiic
ne peut ou ne veut pas le cédant
rachètera a celle-ci les parts
quel le détient dans la SCI •


